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PREAMBULE 

 
 
Conformément aux articles 76 à 83 du nouveau règlement financier de l’OEDT (Observatoire 
Européen des Drogues et des Toxicomanies) adopté par le conseil d’administration lors de sa 
réunion des 15 au 17 janvier 2003, les comptes annuels comprennent : 
 

Le rapport sur la gestion budgétaire et financière  
 

- I. Introduction 
- II. Exécution budgétaire 
- III. Conclusion 

 
Les états sur l’exécution budgétaire ; 
 
Les états financiers 
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RAPPORT SUR LA GESTION BUDGETAIRE ET 
FINANCIERE 

EXERCICE 2003 
 
 
 
 
 
I. Introduction 
 
A. Base juridique – Nouveau règlement financier 
 
Le présent rapport sur la gestion budgétaire et financière est établi en conformité avec l’article 76 du 
nouveau règlement financier de l’OEDT adopté par le conseil d’administration lors de sa réunion des 
15 - 17 janvier 2003. 
 
 
B. Systèmes informatiques de gestion 
 
La comptabilité budgétaire est assurée par le système SI2. 
 
La comptabilité générale est assurée par le système BOB, en interface directe avec SI2. 
 
Les divers rapports budgétaires et financiers sont produits à partir du système Business Object. 
 
Ce dispositif totalement intégré est à présent pleinement opérationnel, ce qui permet, d’une part, des 
gains de productivité et de fiabilité et, d’autre part, la production de rapports, de statistiques et 
d’alertes qui permettent d’améliorer la gestion budgétaire et financière. 
 
 
C. Nomenclature des crédits 
 
La nomenclature des crédits est la suivante : 
 
� C1 : Crédits courants 
� C2 : Crédits reportés non-automatiques 
� C4 : crédits de réemploi de l’exercice courant  
� C5 : crédits de réemploi reportés qui viennent à échéance dans l’année 
� C8 : Crédits reportés automatiques 
� RO : Recettes affectées 
 
 
D. Gestion des crédits 
 
Pendant l’exercice 2003, la gestion budgétaire de l’OEDT a été marquée par la mise en œuvre du 
modèle de gestion partiellement décentralisée adopté par le Centre conformément à la nouvelle 
réglementation financière entrée en vigueur en janvier 2003 et au dispositif de gestion par 
programme/projet mis en place conformément aux principes de « Gestion par activité » (ABM).  
 
Dans ce contexte, les décisions opérationnelles et financières requises pour l’exécution du 
programme de travail et du budget de l’OEDT, auparavant centralisées du Directeur et du Chef des 
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services administratifs, ont été décentralisées auprès des Coordinateurs des différents programmes, 
lesquels sont désormais les ordonnateurs délégués responsables pour la gestion des crédits alloués 
à la mise en œuvre de ces programmes dans les limites fixées par le programme de travail et le 
budget annuels de l’OEDT. 
 
Au niveau central les services administratifs et de coordination interne assurent la coordination du 
planning et le monitorage/reporting des opérations de gestion financière, ainsi que l’assistance et le 
support requis au niveau décentralisé pour la réalisation de ces opérations, y compris la fonction de 
vérification ex-ante, conformément à la réglementation financière en vigueur et aux procédures 
internes adoptées par l’ordonnateur de l’OEDT. 
 
La création de lignes locales dans la structure budgétaire du système SI2 de l’OEDT a permis de 
refléter dans ce système l’organisation et la gestion par programme/projet adoptées par le Centre, 
tant au niveau de l’allocation des dotations budgétaires que en ce qui concerne l’imputation des 
opérations d’ exécution. 
 
Par ailleurs, en vue de renforcer le monitorage de l’exécution financière des contrats conclus par 
l’OEDT, une base de données contractuelles a été mise en place en Juin 2003. 
 
 
Enfin,  l’OEDT a continué le processus dit d’internalisation de sa capacité de travail, par le recours au 
principe de la transformation des crédits en emplois, principalement dans le domaine scientifique, 
avec en conséquence une diminution des crédits alloués à des contrats d’études externes et une 
réduction des risques associés à ces opérations. 
 
 
E. Vérification Ex-Ante 
 
Suite à l’entrée en vigueur du nouveau règlement financier, le contrôle externe ex ante des 
opérations d’exécution budgétaire exercé par le Contrôleur financier de la Commission européenne a 
été supprimé. Conformément aux règles en vigueur, l’Ordonnateur de l’OEDT a mis en place un 
dispositif de vérification ex ante de ces opérations, dans le cadre des procédures de gestion et de 
contrôle internes qu’il a adoptées en ligne, mutatis mutandis, avec les standards de contrôle interne 
définis par la Commission européenne pour ses services. 
 
 
F. Taxe sur la valeur ajoutée 
 
Avec l’adoption du nouveau règlement financier en janvier 2003, la TVA payée est imputée hors-
budget, compte tenu principalement de la spécificité de la législation portugaise en la matière. 
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II. Exécution budgétaire 
 
A. Recettes 
 
Pour mémoire, les recettes inscrites et réelles au budget de l’exercice sous revue étaient les 
suivantes : 
 
 

 

 
*Un solde de 465 958.44 € correspond au report du Projet PHA 00-275 ( recettes affectées)  
 á été soldé le 19/12/2003  

 
2003 – Recettes 

inscrites au budget 
2003 – Recettes réelles 

Subvention de la Communauté   
européenne 9,300,000.00 9,300,000.00

Autres subventions: (R.A)   655.00 
Participation de la Norvège 420,750.00 420,750.00
Phare 02-047-654 
Phare 00-275 500,000.00 

334,000.00

Recettes diverses   66,756.64
Sous-total 920,750.00 822161.64

Total 10,220,750.00 10,122,161.64

   
   
Les recettes diverses se décomposent comme suit :  
   

     
Intérêts bancaires – 

Subvention UE 44,966.83  
Intérêts bancaires – 

Subvention Phare 02-047-654 
 1,125.43  
 Intérêts bancaires –Phare 00-

275 20,664.38   
Total 66,756.64  
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B. Dépenses 
 
1. Crédits de l’exercice (C1) 
 
1.1. Généralités 
 
L’analyse des données relatives à l’exécution budgétaire de l’exercice 2003 révèle dans son 
ensemble un taux d’exécution en termes d’engagements très proche de 100% du budget disponible 
(99,78%, soit une augmentation de 2% par rapport à 2002).  
 
Dans ce contexte, le taux d’exécution en termes de paiements revient à 80,49% des crédits engagés, 
révélant une légère inflexion par rapport à 2002 (-4,35 correspondant à environ 70.000 €), due 
essentiellement au retard entraîné dans l’exécution des crédits alloués au co-financement des Point 
focaux nationaux REITOX par la réserve mise par l’Autorité budgétaire communautaire sur la partie 
de la subvention communautaire de 2003 destinée à ce financement. 
 
 

 

Budget final Engagé Payé Eng/Bud.% Pay/Eng % Eng/Bud.% Pay/Eng % Eng/Bud.% Pay/Eng %

Titre 1 5,300,072 5,287,096 5,189,191 99.76% 98.15% 100.00% 98.31% -0.24% -0.17%

Titre 2 888,620 880,088 555,386 99.04% 63.11% 90.35% 58.87% 8.69% 4.23%

Titre 3 3,532,058 3,531,858 2,057,191 99.99% 58.25% 96.83% 72.18% 3.16% -13.93%

Total 9,720,750 9,699,042 7,801,768 99.78% 80.44% 97.74% 84.84% 2.03% -4.40%

2003 2002 2003 vs 2002

Titre 1
Titre 2

Titre 3

Eng/Bud.%

Pay/Eng %
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2003 - Engagements vs budget final 

 paiements vs engagements

Eng/Bud.%

Pay/Eng %
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1.2 Analyse par type de dépenses 
 
 
Titre 1 : Dépenses liées aux personnes travaillant pour l’Observatoire 
 
 

� Les engagements ont été en ligne avec le budget disponible, dont ils représentent plus de 
99%. Le taux d’exécution des paiements revient à plus de 98% des crédits engagés. 

� Par rapport à 2002 on constate une substantielle confirmation des taux d’exécution. 
 
 

Titre 2: Dépenses liées aux activités de support 
 
 
� Les engagements ont été en ligne avec le budget disponible, dont ils représentent plus de 

99%. Le taux d’exécution des paiements revient à 63,70% des crédits engagés. 
� Par rapport à 2002, on peut constater une augmentation du taux d’exécution tant des 

engagements (+ 8,69%) que des paiements (+ 4,83%). 
 
 

Titre 3 : Dépenses liées aux projets et activités opérationnels 
 
 
� Les engagements ont été en ligne avec le budget disponible, dont ils représentent quasiment  

100%. Le taux d’exécution des paiements revient à 58,25% des crédits engagés. 
� Par rapport à 2002, on peut noter une augmentation du taux d’exécution des engagements 

(+ 3,16%). 
� Par contre le taux d’exécution des paiements montre une réduction (-13,93%). Dans ce 

contexte, une analyse plus détaillée nous permet de détecter que le taux d’exécution des 
paiements liés au co-financement des activités REITOX en 2003 est le plus faible (40,6%) 
comparé à ceux des autres lignes budgétaires du Titre 3, tout en ayant une incidence relative 
majeure sur l’inflexion enregistrée dans les paiements relatifs à ce Titre. Cette situation a été 
déterminée par les facteurs suivants : 

 
- L’existence jusqu'à la fin avril 2003 d’une réserve mise par l’Autorité budgétaire 
communautaire sur la partie de la subvention communautaire destinée au co-financement en 
2003 par l’OEDT des Points focaux nationaux. Ceci a produit un retard dans l’utilisation de 
ces crédits qui ont pu être engagés seulement à partir de mai 2003 

 
- L’application d’un nouveau model de convention de subvention pour régir ce co-
financement, conformément aux dispositions du nouveau règlement financier entré en 
vigueur en janvier 2003. 

 
- Le fait que plusieurs Points focaux nationaux n'ont  pas demandé le paiement des tranches 
intermédiaires du cofinancement, comme  prévu dans les conventions de subvention, 
préférant procéder à une demande de paiement de la totalité du cofinancement à la fin de 
l’exécution de la convention de subvention.  

 
� Par ailleurs il est à signaler l’évolution positive d’autres types de dépenses notamment « les 

travaux d’édition » (+27,9%) et les « Réunions statutaires » (+16.9%), où un effort dans 
l’amélioration des procédures de paiement a permis une augmentation très nette du taux 
d’exécution en paiements par rapport à 2002. 
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Titre 3 : Dépenses liées aux projets et activités opérationnels 

   
    2003 2002 2003 vs 2002 

    Budget final Engag. Paiem. Eng/Bud.% Pay/Eng 
% Eng/Bud.% Pay/Eng 

% Engag. Paiem. 

311 Travaux d'édition 365,400.00 250,808.64 167,559.90 100.00% 66.81% 100.0% 38.9% 0.0% 27.9% 
312 Traduction 574,219.51 574,219.51 510,045.85 100.00% 88.82% 100.0% 81.4% 0.0% 7.4% 

313 

Commercialisation 
et promotion de la 
diffusion des 
données 

68,600.00 68,600.00 51,590.18 100.00% 75.20% 100.0% 69.4% 0.0% 5.8% 

314 
Activités liées aux 
projets confiés à 
des tiers 

184,597.50 184,397.50 84,127.64 99.89% 45.62% 100.0% 46.0% -0.1% -0.4% 

315 Activités REITOX 
liées aux projets 1,650,000.00 1,650,000.00 670,495.26 100.00% 40.64% 100.0% 85.3% 0.0% -44.7% 

316 Missions 267,588.66 267,588.66 194,909.70 100.00% 72.84% 100.0% 86.0% 0.0% -13.2% 

317 Réunions 
statutaires 248,241.69 248,241.69 211,382.33 100.00% 85.15% 100.0% 68.3% 0.0% 16.9% 

318 Réunions 
techniques 284,502.00 284,502.00 164,277.33 100.00% 57.74% 73.6% 51.4% 26.4% 6.3% 

319 
Frais de réception 
et de 
représentation 

3,500.00 3,500.00 2,802.54 100.00% 80.07% 100.0% 65.0% 0.0% 15.1% 

  Total  Titre    3 3,532,058.00 3,531,858.00 2,057,190.73 99.99% 58.25% 96.8% 72.2% 3.2% -13.93% 

 
 
2. Crédits reportés de l’exercice 2002 à l’exercice 2003, par décision du Conseil 
d’administration (C2) 
 

  Budget 
final 

Engagements Paiements Eng/Budget Payé/Eng 

211 Loyers 106,414.76 105,750.00 99,000.00 99.38% 93.62% 

 
TOTAL 
TITRE 2 

106,414.76 105,750.00 99,000.00 99.38% 93.62% 

318 Réunions 
techniques 106,000.00 106,000.00 87,635.28 100.00% 82.67% 

 
TOTAL 
TITRE 3 

106,000.00 106,000.00 87,635.28 100.00% 82.67% 

 
GRAND 
TOTAL 

212,414.76 211,750.00 186,635.28 99.69% 88.14% 

 
 
3. Crédits de réemploi de l’exercice (C4) 
 

  Crédits Engagement
s 

Paiements Eng/Crédit
s 

Payé/Eng 

Titre 1 - Personnel 17,436.40 11,875.03 5,395.03 68.10% 45.43% 
Titre 2 - Activités de 
soutien 100,572.49 61,052.93 16,642.67 60.71% 27.26% 

Titre 3 - Opérationnel 36,891.84 26,673.65 9,507.65 72.30% 35.64% 
Total  154,900.73 99,601.62 31,545.35 64.30% 31.67% 

 
 
Pour mémoire, ces crédits correspondent pour l’essentiel au montant de la taxe sur la valeur ajoutée 
récupérée de l’Etat portugais en 2003. Depuis le 1er janvier 2003, la TVA payée est comptabilisée 
hors budget en attendant sa récupération et n’a donc plus aucun impact budgétaire. 
Le solde non-engagé ou non-payé a été automatiquement reporté à l’exercice 2004.  
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4. Crédits de réemploi reportés de l’exercice précédent (C5) 
 

  Crédits reportés Engagements Paiements Eng/Bud
get 

Payé/Eng 

Titre 1 - Personnel 29,917.14 29,281.34 29,281.34 97.87% 100.00% 
Titre 2 - Activités de 
soutien 202,796.29 195,505.14 193,598.70 96.40% 99.02% 

Titre 3 - 
opérationnel 35,141.14 34,301.78 27,725.49 97.61% 80.83% 

Total  267,854.57 259,088.26 250,605.53 96.73% 96.73% 

 
Pour mémoire, ces crédits correspondent pour l’essentiel au montant de la taxe sur la valeur ajoutée 
récupérée de l’Etat portugais en 2002. 
 
Les montants non engagés et non payés ont été annulés au terme de l’exercice 2003.  
 
 
 
5. Crédits reportés automatiquement de l’exercice 2002 à l’exercice 2003 (C8) 
 

  Crédits reportés Engagements 
reportés 

Paiements Payé/Eng 

Titre 1 - Personnel 79,946.84 79,946.84 65,958.70 82.50% 
Titre 2 - 
Fonctionnement 402,211.69 402,211.69 365,178.48 90.79% 

Titre 3 - Opérations 895,393.75 895,393.75 750,446.97 83.81% 
Total  1,377,552.28 1,377,552.28 1,181,584.15 85.77% 

 
Les montants non payés ont été annulés au terme de l’exercice 2003.  
 
 

 
6. Recettes affectées (RO) 

 
6.1. PHARE 
 
A la fin du mois de novembre 2002, un nouveau contrat a été signé avec la Commission 
européenne (DG Elargissement) en vue de la préparation de l'intégration des pays candidats 
dans l'OEDT, dans le cadre d'un projet d'une durée maximum de 18 mois et pour un budget 
maximum de 500,000 00  €. 
 
Le projet PHARE-OEDT « Participation des Pays candidats d'Europe Centrale et Orientale à 
l’OEDT » a été mis  en oeuvre conformément aux termes de la proposition technique annexée au 
contrat. Dès le début du projet, un appel d’offres a été organisé en vue de sélectionner un 
auditeur financier externe, et la société retenue est Moore & Stephens. L’audit externe aura lieu 
en avril – mai 2004. 
 
Le projet dans son ensemble se déroule comme prévu, et a abouti entre autres à la publication 
d’un nouveau «Rapport Annuel sur l’Etat de la Drogue dans les Pays Adhérents et dans les Pays 
Candidats à l’UE» qui a connu un grand succès et une grande diffusion. Le site web dédié 
exclusivement aux Pays Candidats a été mis à jour et restructuré, et offre une meilleure visibilité, 
ainsi que des nouveaux profils de situation pour chaque pays. 
 
Comme prévu dans le contrat, les rapports mensuels et trimestriels ont bien été envoyés à la 
Commission, de même que le rapport intermédiaire, qui a accompagné la demande de paiement 
de la deuxième tranche envoyée fin décembre 2003. 
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Des difficultés subsistent cependant en ce qui concerne la consolidation institutionnelle des 
Points Focaux Nationaux dans certains pays, ce qui entraîne une capacité opérationnelle limitée 
voire inexistante. 
 
Ceci s’explique pour l’essentiel par le fait que la nomination officielle des points focaux nationaux 
des pays candidats et de leurs coordinateurs a pris plus de temps que prévu initialement, et que 
les décisions relatives à leur financement et à leur démarrage effectif ne sont pas prises à temps, 
ou ne sont pas mises en œuvre. 
 
Par ailleurs, la plupart des points focaux nationaux des pays candidats ont rencontré des 
difficultés pour organiser certaines des activités nationales, en raison de contraintes de 
ressources et d’organisation. 
 
L’OEDT a informé régulièrement les services de la Commission (ENL, JAI) de ces difficultés, au 
travers de ses rapports réguliers et au titre de sa contribution à la préparation par la JAI des 
Rapports Réguliers sur les Pays Candidats, qui a été présentée en Novembre 2003.  
 
L’OEDT a également pris des mesures concrètes en vue d’aider les pays concernés à résoudre 
le problème. Il a notamment pris plusieurs initiatives en vue d’améliorer la prise de conscience 
par les décideurs politiques de l’importance de se doter des instruments nécessaires au recueil 
de données sur les drogues dans leur pays, conformément à la déclaration commune des 
Ministres de la Justice et des Affaires Intérieures de l’UE et des Pays Candidats du 28 février 
2002. 
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1.3. Analyse par activité, résultats atteints : 
 
Les principaux résultats atteints en 2003 par activité sont les suivants : 

Programme 1- Analyse de la situation  

 
� Les données épidémiologiques extraites des rapports nationaux et d’autres sources ont été 

analysées et synthétisées en vue de fournir une vue d’ensemble complète des données 
épidémiologiques au niveau européen, pour le rapport annuel 2003 de l’OEDT. Ce travail a 
également permis de produire des rapports et documents techniques, scientifiques ou 
politiques. Ceux-ci incluaient des briefings politiques, des comptes rendus de réunion et des 
contributions aux conférences et aux réunions techniques ainsi que des articles pour des 
journaux scientifiques.  

� Une étude détaillée portant sur les jeunes et les questions de drogues et d'alcool a été 
préparée pour le rapport annuel 2003 et a servi de base de discussion à une série de 
conférences européennes et internationales de haut niveau sur ce sujet. 

� En 2003, le travail s’est poursuivi sur la promotion et la mise en oeuvre de cinq indicateurs 
clés harmonisés sur la prévalence drogues et les conséquences en matière de santé(1). En 
outre, une attention accrue a été portée sur la conceptualisation et le développement de 
nouveaux indicateurs et de stratégies de collecte et d'analyse d'informations dans les 
domaines politiques concernés des crimes liés à la drogue, de la disponibilité et des marchés 
ainsi que dans l’usage de drogues parmi les jeunes et  les tendances de la jeunesse.  

� L'investissement réalisé dans le développement du système d'information épidémiologique 
sur les données de drogues (EISDD) a commencé à porter ses fruits en 2003, à la fois en 
termes de meilleur traitement des retours de données 2003 et de plus grande capacité à 
traiter le flux de données accru qui s’est produit après octobre et reflète l’augmentation du 
besoin de données pour le rapport annuel 2004. Il en a résulté une efficacité accrue dans le 
traitement des données ainsi qu’un effet positif sur la qualité des données.  

� Une série d'activités a été effectuée en partenariat avec les États membres pour soutenir la 
mise en oeuvre continue des cinq indicateurs clés. Les réalisations dans ce domaine se 
reflètent clairement dans les améliorations à la fois de la quantité et de la qualité des 
données rapportées à l’OEDT en utilisant les formulaires de rapport standards. Des progrès 
significatifs ont été accomplis dans ce domaine, comme le montre l’augmentation régulière, 
durant le programme de travail, du nombre de pays fournissant maintenant des données 
bonnes ou appropriées dans chaque domaine des indicateurs.  

� Le travail portant sur la conceptualisation d’indicateurs potentiels et de données clés dans les 
nouveaux domaines du programme de travail de l’OEDT a continué, impliquant des 
collaborations avec Europol et d'autres partenaires concernés - notamment les crimes liés à 
la drogue, l’exclusion sociale liée à la drogue ou la disponibilité de drogues illicites.  

 

Programme 2 - Analyse des réponses  

 
� Les rapports nationaux REITOX ont été analysés et le chapitre 2, « Réponses  à la 

consommation de drogues » du Rapport annuel 2003 de l’OEDT : La situation du 
phénomène des drogues dans l'Union européenne et la Norvège a été rédigé . Le 
programme a contribué substantiellement à deux thèmes sélectionnés du rapport : «L’usage 
de drogues et d’alcool parmi les jeunes » et «L'exclusion sociale et la réintégration» Une 
documentation complémentaire a été présentée en ligne.  

� Une analyse étendue des preuves documentées et de la pratique de la prévention sélective 
dans l'UE a été effectuée afin de préparer le papier politique ‘Drug in focus ‘ sur la 
consommation de drogues parmi la jeunesse vulnérable ainsi qu’un rapport étendu sur La 
prévention sélective dans l'Union européenne et en Norvège. La collecte d'informations 
significatives et l'analyse des rapports scientifiques ont précédé la rédaction définitive du 
substantiel Rapport européen sur les salles de consommation de drogues.  

                                                      

(1) Les cinq indicateurs sont : ampleur et modèles de la consommation de drogues parmi la population générale ; prévalence 
de la consommation problématique de drogues; demande de traitement par les consommateurs de drogues ; décès et 
mortalité liés à la drogue parme les consommateurs de drogue ; et maladies infectieuses liées à la drogue.  
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� Outre les réunions d'experts relatives à des projets, P2 a organisé une conférence de haut 
niveau sur le contrôle des traitements et le plan d'action de l'UE en novembre 2003.  

� L'objectif principal du programme de travail 2001-2003 de l’OEDT pour P2 était de mettre en 
oeuvre un ensemble de données clés dans tous les domaines du programme. Le nouveau 
système devait utiliser des tableaux standards comme instruments de collecte d'informations 
quantitative et des questionnaires structurés pour la collecte d'informations qualitative, tandis 
que les rapports nationaux se limiteront seulement aux nouveaux développements.  

� L’évaluation interne du système d'information EDDRA en 2002 a été suivie d'une révision 
complète de ses différentes composantes en 2003. Ce processus incluait l'amélioration de la 
visibilité et de la convivialité de EDDRA ainsi que des procédures de garantie de qualité, afin 
d'améliorer son potentiel d’exploitation par les responsables politiques et les professionnels.  

 

Programme 3 - Mise en oeuvre de l'action commune de l'UE sur les nouvelles drogues 
synthétiques  

 
� Collecte, analyse et échange d'informations continus sur les drogues synthétiques (MDMA, 

PMA, ‘Yaba', DOB, DMT) et les nouvelles drogues synthétiques (2C-T-2, 2C-T-7, 2C-I, TMA-
2, PMMA, GHB, Ketamine, 5MeO-DiPT, 5MeO-DMT, BZP, AMT, Ibogaine) par les 
partenaires EWS (les points focaux REITOX, Europol, la Commission européenne et 
l'Agence européenne pour l'évaluation des médicaments).  

� Un prototype du système d'information de l’OEDT sur les drogues synthétiques (le site Web 
et la base de données européenne sur les drogues synthétiques) a été développé.  

� L'équipe ‘Action commune’ a préparé les annexes techniques pour l'évaluation des risques 
de 2C-T-2, DE 2C-T-7, DE 2C-I, TMA-2 et a organisé une réunion du Comité scientifique 
élargi pour effectuer les évaluations des risques. Le contenu de deux publications a 
également été préparé (‘Rapport sur l'évaluation des risques de 2C-T-2, 2C-T-7 et 2C-I dans 
le cadre de l'action commune sur les nouvelles drogues synthétiques’ et ‘Rapport sur 
l'évaluation des risques de TMA-2 dans le cadre de l'action commune sur les nouvelles 
drogues synthétiques’)  

 

Programme 4 - Stratégies et analyse de l'impact  

 

� Dans le domaine de la coordination et des stratégies, un briefing  politique a été rédigé et 
diffusé et une présentation a été faite lors de la réunion nationale des coordinateurs en Grèce 
en mai 2003. L'étude a également été mise à jour afin d'inclure les pays adhérents et 
candidats à l'adhésion et certaines de ces nouvelles informations ont été reflétées dans le 
rapport annuel sur ces pays. Le programme a également contribué au projet de 
communication de la Commission sur cette question.  

� De nombreux affinages et amélioration des données ont été effectués sur la base de 
données ELDD (la base de données juridique européenne sur les drogues) et des données 
sur les pays adhérents et candidats à l'adhésion ont continué à être ajoutées.  

� Quatre études comparatives («Le rôle de la quantité dans les poursuites des infractions liées 
aux drogues » ; « Les drogues et la conduite automobile » ; « Les jeunes et les drogues – un 
aperçu juridique » et « La sanction non-criminelle ») ont été produites.  

� La participation au suivi et à l'évaluation du plan d'action de l'UE sur les drogues a été 
intensifiée et l'année a ainsi été consacrée à la définition de l’appareil d'évaluation, dans le 
cadre d'un groupe directeur ad hoc présidé par la Commission. En particulier, la participation 
de l’OEDT au processus d'évaluation a été consolidée.  

� L'équipe a par ailleurs développé ses activités avec le souci de répondre promptement aux 
responsables politiques qui ont besoin d'informations et d'analyse sur toute question d'intérêt 
scientifique et politique. A titre d’exemple, un panorama complet a été rédigé pour la mission 
française de coordination (MILDT) portant sur le statut juridique de la consommation de 
drogues (ou la possession pour usage personnel) à travers les pays européens. Ce 
document de travail visait à contribuer au processus de décision des fonctionnaires français 
concernant une possible modification de la loi française sur les drogues.  
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REITOX et élargissement  

 
� Le nouveau « Cadre de fonctionnement  pour le système REITOX » a été adopté par le 

conseil d'administration. Cette base nouvelle de coopération technique et scientifique de 
l’OEDT définit le réseau REITOX comme un mécanisme de collecte et d’échange 
d’informations entre 29 pays, la Commission européenne et l’OEDT.  

� Sur la base du nouveau cadre d’action, un groupe de travail ad hoc sur le mode de rapport 
de REITOX (comprenant des participants des points focaux nationaux, du Comité scientifique 
et L’OEDT) a révisé le contenu, les outils et les processus de rapport de Reitox. Le résultat 
principal de ce travail a été le nouveau déca-module de « Structures de rapport REITOX». 
Ce document, qui prend en considération les besoins réels d'information de l’OEDT et les 
ressources limitées de tous les partenaires impliqués, fournit des orientations stratégiques, 
propose des principes de rapport, clarifie les processus de rapport et définit de nouveaux  
outils révisés de rapport.  

� Les réalisations principales du nouveau projet Phare « Participation des PECO candidats à 
l’OEDT » comprennent : la sensibilisation politique à-travers une conférence de haut niveau ; 
les rapports nationaux des PECO (leur qualité a été évaluée par le personnel de l’OEDT) ; le 
Rapport annuel 2003 sur le phénomène des drogues dans les pays adhérents et candidats à 
l’adhésion et le briefing politique « L'élargissement de l'UE et les drogues – Défis et 
perspectives » ainsi qu’une étude sur « Les caractéristiques des stratégies drogues et de la 
coordination nationale dans des pays bénéficiaires ». D’autres résultats de projet ont porté 
sur les activités de mise en place et de renforcement des capacités pour les PFN et leurs 
réseaux à-travers le cofinancement des actions nationales, les cours de formation 
académiques REITOX, la participation d’experts des PECO lors de réunions d'experts de 
l'UE, les missions de réévaluation de l’OEDT dans les PECO ainsi que la mise à jour et 
l’expansion du site Web par l'inclusion des profils de pays sur  la problématiques des 
drogues.  

 
 

Communication et diffusion  
 

� Le Rapport annuel 2003 : la situation du phénomène des drogues dans l'Union européenne 
et la Norvège a été coordonné, édité et publié dans les 11 langues de l'UE ainsi que le 
Norvégien. Un effort concerté a été réalisé pour améliorer la structure et la présentation du 
rapport afin de rendre les informations plus accessibles au lecteur. Une version en ligne plus 
complète dans les 12 langues a été également préparée avec des graphiques, des 
références et des tableaux statistiques supplémentaires.  

 
� Le rapport annuel 2003: la situation du phénomène des drogues dans les pays adhérents et 

candidats à l'adhésion à l'Union européenne a été édité et produit (en anglais seulement), 
également accompagné d'un site Web spécialisé.  

� 5 briefings politiques Drug in Focus  
� 17 communiqués de presse 
� 1 revue de presse multivolume sur le Rapport annuel (env. 900 pages)  
� 6 éditions de la lettre d'information Drugnet Europe dans 5 langues  
� Brochure sur le panorama général et brochure de présentation en 12 langues  
� Organisation de conférences de haut niveau à Malaga sur la consommation de drogues 

parmi les jeunes  
� Participation à l'organisation d'une conférence à Athènes  

 
Technologie de l'information  
 
 

� La tâche principale des technologies de l'information en 2003 a été la consolidation des 
opérations à un plus haut niveau, en mettant ainsi en oeuvre de manière plus approfondie la 
stratégie à moyen terme pour l'équipe et l'infrastructure IT, comme précédemment 
déterminée. Les activités de mise en oeuvre ont principalement portées  sur le 
perfectionnement des serveurs existants, l'amélioration de leur organisation et de leur 
gestion, la mise à niveau des solutions software existantes ainsi que l’accroissement de la 
sécurité.  
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� Un grand nombre de ces activités ne sont pas très perceptibles par l’utilisateur. Néanmoins, 
un résultat clairement observable a été la facilité nouvelle pour les collègues de l’OEDT 
d’accéder à leur propre boîte aux lettres à partir de n'importe où dans le monde via le courrier 
Web. Le courrier Web représente juste une petite partie du logiciel et des activités liées au 
serveur, rendant ce service possible.  

 
 

1.4. Outputs 2003  
 
Publications en 2003 
 

� Rapport annuel 2003 sur l’état du phénomène de la drogue dans l’UE et en Norvège (en 12 
langues, publication papier et «on-line») 

� Annual report 2003: the state of the drugs problem in the acceding and candidate countries ( 
EN printed publication and online version) 

� General report of activities 2003, (EN online publication) 
� Cinq “Briefings” bimestriels (« Objectif drogues ») ciblés sur les décideurs politiques (en 12 

langues) 
� Six lettres d’information bimestrielle (« Drugnet europe »), (en EN, FR,DE, ES, PT) 
� Three risk-assessment reports, on PMMA, on 2C-I, 2C-T-2 and 2C-T-7 and on TMA-2 (in EN) 
� One monograph on hepatitis C (in EN) 
� About 30 online reports resulting from EMCDDA projects (in EN) 

 
 

Services/autres produits en 2003  
 

� Conférences thématiques 
� Assistance aux pays candidats pour leur intégration dans l’OEDT (projet EMCDDA-PHARE) 
� Développement d’outils et de méthodes pour la collecte d’information ( indicateurs, REITOX 

« reporting quidelines ») 
� Contribution à l’évaluation du plan d’action de l’UE en matière de drogues 2000-2004 
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III. Conclusion 
 
En 2003, dans le cadre de la mise en œuvre du dispositif de gestion partiellement décentralisée 
adopté par l’OEDT, les décisions opérationnelles et financières ont été décentralisées vers les 
Coordinateurs de programmes, en tant qu’ordonnateurs délégués pour l’exécution des crédits alloués 
aux programmes dont ils sont responsables.  
 
Dans ce contexte, l’exécution budgétaire globale en crédits d’engagement a été de 99.78 % (par 
rapport au budget disponible) et de 80.49 % en crédits de paiement (par rappot aux crédits engagés). 
 
L’Observatoire a poursuivi la modernisation de ses instruments et méthodes de gestion (systèmes 
comptables, nouveau règlement financier, gestion décentralisée), en vue d’assurer une amélioration 
constante de sa performance. Dans cette optique l’OEDT envisage pour 2004 une série de mesures 
telles que: 
 

� une programmation spécifique de l’exécution de son PT/Budget qui fera objet d’un monitoring 
périodique, 

 
� la consolidation de sa base de données contractuelles  

 
� un «reporting» périodique renforcé sur l’exécution budgétaire sera intensifié, avec des 

réunions spécifiques sur ce sujet dans le cadre du Comité de coordination interne de l’OEDT. 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                  Lisbonne, le 15 Septembre 2004 
 
         SIGNE 
                                                                                                               
                                                                                                  Georges ESTIEVENART 
                                                                                                  Directeur de l’OEDT 
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ETATS SUR L’EXECUTION BUDGETAIRE EXERCICE 2003 
 
 
Conformément aux articles 76 à 83 du nouveau règlement financier de l’OEDT adopté par le conseil 
d’administration lors de sa réunion des 15 au 17 janvier 2003, les états sur l’exécution budgétaire de 
l’OEDT relatifs  à l’exercice 2003 comprennent : 
 

� Le compte de résultat de l’exécution budgétaire ; 
� L’annexe. 

 
 
2. Annexe 
 
L’annexe au compte de résultat de l’exécution budgétaire comprend les tableaux détaillés de 
l’exécution budgétaire, par catégorie de crédits, à savoir : 
 
� C1 : Crédits courants 
� C2 : Crédits reportés non-automatiques 
� C4 : crédits de réemploi de l’exercice courant  
� C5 : crédits de réemploi reportés qui viennent à échéance dans l’année 
� C8 : Crédits reportés automatiques  
� RO : Recettes affectées 
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Exécution budgétaire – Crédits de l’exercice courant (C1) (1/3) 
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Exécution budgétaire – Crédits de l’exercice courant (C1) (2/3) 
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Exécution budgétaire – Crédits de l’exercice courant (C1) (3/3) 
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Exécution budgétaire – Crédits reportés non automatiquement (C2) 
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Exécution budgétaire – Réemplois de l’exercice courant (C4)  
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Exécution budgétaire – Réemplois reportés de l’exercice précédent (C5) (1/2) 
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 Exécution budgétaire – Réemplois reportés de l’exercice précédent (C5) (2/2) 
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Exécution budgétaire – Reports automatiques (C8) (1/2) 
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Exécution budgétaire – Reports automatiques (C8) (2/2) 



 

 27 

Exécution budgétaire – Recettes affectées (RO) – Phare – 00-275 
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Exécution budgétaire – Recettes affectées (RO) – Phare – 2002-047-654 



 
 
 
 
 

ETATS FINANCIERS 
EXERCICE 2003 

 
 
Conformément aux articles 76 à 83 du nouveau règlement financier de l’OEDT adopté par le conseil 
d’administration lors de sa réunion des 15 au 17 janvier 2003, les états financiers de l’OEDT relatifs à 
l’exercice 2003 
 
 
comprennent : 
 

� Le bilan – Actif et passif ; 
� L’état de variation des capitaux propres ; 
� Le tableau des flux de trésorerie ; 
� L’annexe 

 



  
Bilan de l’OEDT au 31.12.2003 

ACTIF 
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Etat de variation des capitaux propres 
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Flux de trésorerie 

La différence entre , d’une part , le total “Banque +Régie» et d’autres part, le 
total (d), soit 14,321.23 € correspond exactement aux virements en cours á la 
clôture de l’exercice ainsi que le montant des sécurités sociales restants á 
couvrir lors de l’exercice 2004.



 

 34 



 

 35 

 

 

La différence entre  , d’une part , le total “Banque +Régie» et d’autres part, le total (d), 
soit 2,416.52 € correspond exactement aux virements en cours á la clôture de l’exercice 

ainsi que le montant des sécurités sociales restants á couvrir lors de l’exercice 2004.
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Annexe 

 
I. Contenu des états financiers 
 
Conformément aux articles 76 à 83 du nouveau règlement financier de l’OEDT adopté par le 
conseil d’administration lors de sa réunion des 15 au 17 janvier 2003, les états financiers de 
l’OEDT relatifs à l’exercice 2003 comprennent : 
 
� Le bilan – Actif et passif 
� L’état de variation des capitaux propres. 
� Le tableau des flux de trésorerie. 
 
II. Modification du plan comptable 
 
Il est essentiel de noter que les états financiers afférents à l’exercice 2003 ont été préparés et 
sont présentés en conformité avec le Manuel de Comptabilisation et de Consolidation des 
Communautés européennes. Cet élément a induit diverses modifications du plan comptable et, 
par voie de conséquence, une présentation sous certains aspects différente  de la présentation 
adoptée pour les exercices précédentes. 
 
La nouvelle présentation a un double avantage : 
 
� D’une part, elle permet une lecture plus analytique des comptes de l’OEDT ; 
� D’autre part, elle permet une consolidation plus simple avec les comptes de la Commission, 

consolidation qui deviendra obligatoire à partir de l’exercice 2005. 
 
III. Amortissements des immobilisations 
 
Conformément au titre IV, chapitre 4, du règlement CE nº2909/2000 de la Commission et 
l’adoption par le Directeur des règles de gestion comptable des immobilisations non financières 
de l’OEDT,  tous les biens inscrits au Bilan de l’OEDT sont ceux dont la valeur d’achat est égale 
ou supérieure à 420 € . Ces biens sont soumis à l’amortissement. 
 
La méthode d’amortissement appliquée est la méthode linéaire. Les taux d’amortissement 
applicables sont ceux figurant dans l’annexe du règlement, à savoir : 
 
� Bâtiment     : 25 ans (4%/an) 
� Installations, machines et mobilier : 4 ou 10 ans ( 25% ou 10%/an) 
� Matériel roulant : 4 ans (25%) 
� Matériel informatique : 4 ans (25%) 
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Immobilisations corporelles et incorporelles 
 

 
� En 2003, le fait marquant concernant les immobilisations est représenté par la séparation 

comptable du terrain par rapport au bâtiment, qui á fait l’objet d’une évaluation par une 
société d’expert immobilier (RUMOS), de ce fait une reprise d’amortissement par rapport á la 
situation 2002 á dû être appliquée pour un montant de   316,632.52  € .au 31/12/2003. 

 
La valeur du Bâtiment après la correction du Terrain est donc de  
2 284 193 € (V.A) et en appliquant la dépréciation totale de 822 309.48 € au 31/12/2003, la 
nouvelle valeur nette du bâtiment est donc de 1,461,883.52 €  
 
La valeur du terrain selon le rapport d’expertise Rumos est inscrite au Bilan pour une valeur de 
1,275,000 €  
 
Par conséquent  si on additionne la valeur du Bâtiment de 1,461,883.52 € et la valeur du terrain 
de 1,275,000 € cela correspond au montant de 2,736,883.52 € inscrit á l’Actif du Bilan en 
immobilisations Corporelles ( A.Terrains et Constructions) . 
.  

 
Concernant le matériel roulant, une voiture á été vendue mais était déjà complètement amortie, 
la valeur correspondante de 24000 € á été annulée dans la Comptabilité. 
 
Faisant suite á une décision de déclassement pour le matériel Informatique, un montant de  
226 959.32 € á également fait l’objet d’une annulation au niveau des immobilisations corporelles 
 ( annulation de l’amortissement actés), 
 
C. Stocks au 31/12/2003 
 

 

Fournitures de 
bureau 

Valeur d’acquisition : 33,831.61 
Réduction de valeur : 

 

Valeur comptable nette : 33,831.61 
 
 
Les stocks sont valorisés sur base du dernier prix d’achat. 
 
La variation de stock par rapport á l’exercice 2002 á été de 5 365.51 € 
 
D. Créances courantes 
 
Une avance hors-budget de 6000 € ainsi qu'une avance de fonds de 70 000 € au projet PHA 
2002-047-654 seront regularisées toutes deux en 2004. 
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Le montant total de la TVA qui est á présent comptabilisé Hors-Budget (411) restant encore à 
récupérer à la date du 31 décembre 2003 auprès du gouvernement portugais se montait à  
93,617.63 € pour le budget de l’OEDT et à  596,72 € pour le Budget Phare.  
 
 
F. Débiteurs divers 
 
Ce montant de 65,926.85 € correspond aux droits constatés ayant fait l’objet d’ordres de 
recouvrement mais non encore encaissés au 31 décembre 2003 
 
 
G.Créances diverses 
 
Un montant de 2500 € au titre d'avance sur salaire sera régularisé en 2004 
 
 
 
 
 
H. Valeurs disponibles 
 
Les valeurs disponibles au 31 décembre 2003 se montaient à : 
 
 Disponibilités 

Compte courant OEDT   CGD (EUR) 7,234.89 
Compte courant FINIBANCO (EUR) 2,233,856.04 
Compte courant  PHARE (EUR) 46,724.02 
Caisse  Régie d’avance (EUR) 2,728.63 
Disponibilités 2,290,543.58 

 
I. Comptes transitoires 

 
Ce montant de 653,72 € correspond à : 
 

 

Comptes transitoires - Actif 

Régularisation budgétaire 633.72 
Régularisation budgétaire 20.00 
  
 
Tous ces montants seront imputés au budget 2004 sur les crédits reportés afin d’être soldés. 
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PASSIF 

  
A. Capitaux propres 
 
1. Capital 
 
Le montant de 2,796,615.16 € correspond à la valeur nette des actifs immobilisés et corrigée de 
la valeur des ajustements reportés de l’exercice 2002 ( -427 877.58 €). 
 
2. Résultat économique 
 
Le résultat économique est composé des éléments suivants : 
 
a) Résultat de l’exécution de l’exercice budgétaire 
 
Le résultat de l’exécution budgétaire est composé des éléments suivants : 
 
� D’une part, le solde des subventions de la Commission 372 519.91€ et de la Norvège au 

terme de l’exercice 2003 20 488.59€  , correspondant aux crédits non payés ou non reportés 
de droit ou automatiquement au terme de l’exercice sous revue. 

� D’autre part, le solde des recettes affectées (PHA 00-275 (Solde au 19/12/2003) et PHA 
2002-047-654 (-164 874,57€). 

� Les autres recettes affectees des  projets Tser et Qualitative Search 6998,44€ seront soldées 
au terme final des projets en question. 

 
L’ensemble de ces montants devra être remboursé au cours de l’exercice 2004. 
 
b) Résultat des ajustements économiques 
 
i) Actifs immobilisés et stock 
 
Le montant de 259 919.12 € correspond aux ajustements de valeur enregistrés sur les actifs 
immobilisés et les stocks durant l’exercice 2003 en conséquence des éléments suivants : 
 
� Achats de l’exercice ; 
� Correction de la valeur d’acquisition de l’immeuble dont question ci-dessus ; 
� Amortissements de l’exercice ; 
� Evaluation des stocks. 
 
ii) Droits constatés OEDT & PHARE 
 
Il s’agit de droits d’ores et déjà constatés au profit de l’OEDT (ordres de recouvrements émis) 
pour une valeur de 54 821.82 €  mais dont l’encaissement ou l’annulation  n’interviendra qu’en 
2004. 
 
3. Solde des exercices antérieurs 
 
Ce montant de 60 140.39 €  correspondent aux soldes des resultats cumulés 2001 et 2002 de la 
Norvège, au terme de l’exercice  et seront remboursés ou compense au cours de l’exercice 2004. 
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B. Dettes à court terme 
 
1. Créditeurs divers 
 
Ce poste correspondant au montant de  17 588.14 €   comprend: 
 
� Une somme de 11,101.42 € représentant des virements en cours au 31 décembre 2003 mais 

finalisés en 2003. 
� Une somme de 5,530.23 € représentant des retenues de sécurité sociale effectuées auprès 

d’agents auxiliaires mais restant à payer aux organismes de sécurité sociale nationaux. 
� Un montant de 956.49 € correspond á un retour de paiement qui sera soldé en 2004. 
 
2. Autres dettes – Crédits non dissociés reportés de plein droit 
 
Ce poste, d’un montant de 1,815,345.33€, correspond aux crédits de l’exercice 2003 reportés 
automatiquement à l’exercice 2004. 
 
3. Autres dettes – Crédits dissociés (recettes affectées)- Phare 2002-047-654 
 
Ce poste, d’un montant de  223,343.14€, correspond aux crédits de l’exercice 2003 reportés 
automatiquement à l’exercice 2004 pour le solde du projet . 
 
C. Comptes transitoires - Réemploi 
 

 

Comptes transitoires - Passif 

Réemploi 123,355.38 
Recettes différées 111.93 
 
Le montant de 123,355.38 € correspond au solde des recettes de réemploi de l’exercice 2003  
(C4, recettes encaissées et inscrites au budget en tant que crédits de réemploi de l’exercice 
2003,  diminuées des dépenses effectuées au cours du même exercice) .  
Ce montant est reporté de droit à l’exercice 2004. 
 
Le montant de 111.93 € correspond à des recettes de réemploi encaissées en banque  
au  31 décembre 2003 mais non encore inscrites en crédits de réemploi à cette date. 
 
 

 
 
Lisbonne, le 15 Septembre  2004 
 
SIGNE 
 
Pascal Jonjic 
 
Comptable de l’OEDT 

 



Tableau 2 - Observatoire européen des drogues et des toxicomanies - Exécution budgétaire pour l'exercice 2003

(millions d'euros)

Subventions 
communautaires

9,3 9,3
Titre I           
Personnel

5,4 5,3 5,2 0,1 0,0 0,1 0,1 0,0 5,5 5,4 5,3 0,1 0,0

Subventions 
PHARE

0,5 0,3
Titre II  
Fonctionnement

0,9 0,9 0,6 0,3 0,1 0,5 0,5 0,0 1,4 1,4 1,0 0,3 0,1

Autres subventions 0,4 0,4
Titre III            
Activités 
opérationnelles

4,0 4,0 2,3 1,7 0,0 1,0 0,8 0,2 5,0 5,0 3,1 1,7 0,2

Autres recettes 0,0 0,1

Total 10,2 10,1 Total 10,2 10,2 8,1 2,0 0,1 1,6 1,4 0,2 11,8 11,8 9,5 2,0 0,3

Source :  Ces tableaux présentent sous une forme synthétique les données fournies par l'Observatoire dans ses propres états financiers.

Crédits reportés de l'exercice 

antérieur

Dépenses

Crédits du budget définitif

Affectation des 

dépenses 

payés reportés payés
engagements 

restants à 
liquider

payés

Recettes

Recettes 
inscrites au 

budget définitif 
de l'exercice

Recettes 
perçues 

engagés

NB: Les totaux peuvent comporter des écarts dus aux arrondis. 

inscrits

Provenance des 

recettes

    Crédits disponibles                              

(budget 2003 et exercice 2002)

annulés crédits                engagés reportés annulésannulés
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